
PARKING P1 COURTE DURÉE : 
Le stationnement sera payant en saison, 
du 1er juin au 30 septembre, de 8h à minuit.

À NOTER :

PARKING P2 : 
170 places gratuites toute l’année.
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CIRCULATION & STATIONNEMENT 

Du 1er juin au 30 septembre.
Accès et stationnement en zone rouge 

sur le plan strictement réservés aux 

riverains. 

Présence OBLIGATOIRE du macaron 

officiel collé à l’intérieur du pare-brise.

Justificatif de domicile (-3 mois)

Carte grise du véhicule

Carte d’idendité

Le macaron (Limité à 1 par personne) 
est délivré par la police municipale sur 
présentation de ces trois éléments :

Pour toutes informations :
police.municipale@ville-bormes.fr

Du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
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